
Article R 6313-10 

Les actions permettant de ré́ aliser un bilan de compé́ tences ont pour objet de permettre à̀  des 
travailleurs d'analyser leurs compé́ tences professionnelles et personnelles ainsi que leurs aptitudes et 

leurs motivations afin de dé́ finir un projet professionnel et, le cas é́ ché́ ant, un projet de formation. 
Ce bilan ne peut ê̂ tre ré́ alisé́  qu'avec le consentement du travailleur. Le refus d'un salarié́  d'y consentir 
ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement. 

Les informations demandé́ es au bé́ né́ ficiaire du bilan doivent pré́ senter un lien direct et né́ cessaire avec 
son objet. Le bé́ né́ ficiaire est tenu d'y ré́ pondre de bonne foi. Il est seul destinataire des ré́ sultats 

dé́ taillé́ s et d'un document de synthè̀ se qui ne peuvent ê̂ tre communiqué́ s à̀  un tiers qu'avec son accord. 

Les personnes chargé́ es de ré́ aliser et de dé́ tenir les bilans sont soumises aux dispositions des articles 

226-13 et 226-14 du code pé́ nal en ce qui concerne les informations qu'elles dé́ tiennent à̀  ce titre. 

Article L 6353-3 
Lorsqu'une personne physique entreprend une formation, à̀  titre individuel et à̀  ses frais, un contrat est 
conclu entre elle et le dispensateur de formation. 
Ce contrat est conclu avant l'inscription dé́ finitive du stagiaire et tout rè̀ glement de frais. 

Article L 6353-4 
Le contrat conclu entre la personne physique qui entreprend une formation et le dispensateur de 

formation pré́ cise, à̀  peine de nullité́  : 

1° La nature, la duré́ e, le programme et l'objet des actions de formation qu'il pré́ voit ainsi que les effectifs 
qu'elles concernent ; 

2° Le niveau de connaissances pré́ alables requis pour suivre la formation et obtenir les qualifications 
auxquelles elle pré́ pare ; 

3° Les conditions dans lesquelles la formation est donné́ e aux stagiaires, notamment les modalité́ s de 
formation dans le cas des formations ré́ alisé́ es en tout ou en partie à̀  distance, les moyens 
pé́ dagogiques et techniques mis en œuvre ainsi que les modalité́ s de contrô̂ le des connaissances et la 
nature de la sanction é́ ventuelle de la formation ; 

4° Les diplô̂ mes, titres ou ré́ fé́ rences des personnes chargé́ es de la formation pré́ vue par le contrat ; 
5° Les modalités de paiement ainsi que les conditions financières prévues en cas de cessation anticipée 
de la formation ou d'abandon en cours de stage. 

Article L 6353-5 
Dans le dé́ lai de dix jours à̀  compter de la signature du contrat, le stagiaire peut se ré́ tracter par lettre 
recommandé́ e avec avis de ré́ ception. 

Article L 6353-6 
Aucune somme ne peut ê̂ tre exigé́ e du stagiaire avant l'expiration du dé́ lai de ré́ tractation pré́ vu à̀  l'article 
L.6353-5. 
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Le solde donne lieu à̀ é́chelonnement des paiements au fur et à̀ mesure du dé́roulement de l'action de
formation. 

Article L 6353-7

Si, par suite de force majeure dû̂ment reconnue, le stagiaire est empê̂ché́ de suivre la formation, il peut 
rompre le contrat. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensé́es sont ré́muné́ré́es à̀ due 
proportion de leur valeur pré́vue au contrat. 

Article R 6322-35 
Le bilan de compé́tences comprend, sous la conduite du prestataire, les trois phases suivantes : 

a) Une phase pré́liminaire qui a pour objet : 
● 

● 
● 

De confirmer l’engagement du bé́né́ficiaire dans sa dé́marche, 

De dé́finir et d’analyser la nature de ses besoins, 
De l’informer des conditions de dé́roulement du bilan de compé́tences, ainsi que des 

mé́thodes et techniques mises en œuvre. 

b) Une phase d’investigation permettant au bé́né́ficiaire : 

● 
● 

D’analyser ses motivations et inté́rê̂ts professionnels et personnels, 
D’identifier ses compé́tences et aptitudes professionnelles et, le cas é́ché́ant, d’é́valuer 
ses connaissances gé́né́rales, 

De dé́terminer ses possibilité́s d’é́volution professionnelle. ● 
c) Une phase de conclusion qui, par la voie d’entretiens personnalisé́s, permet au bé́né́ficiaire : 

● 
● 

De prendre connaissance des ré́sultats dé́taillé́s de la phase d’investigation, 
De recenser les facteurs susceptibles de favoriser ou non la ré́alisation d’un projet professionnel 

et, le cas é́ché́ant, d’un projet de formation, 

● De pré́voir les principales é́tapes de la mise en œuvre de ce projet. 

Article R 6322-36 

Les actions du bilan de compé́tences sont mené́es de faç̧on individuelle. Toutefois, certaines actions 

conduites dans la phase d'investigation peuvent l’ê̂tre de faç̧on collective, à̀ condition qu’il ne soit pas 
porté́ atteinte au respect de la vie privé́e des bé́né́ficiaires. 
Article R 6322-37 
La phase de conclusion du bilan de compé́tences pré́vue au 3° de l’article R.6322-35 se termine par la 
pré́sentation au bé́né́ficiaire du document de synthè̀se pré́vu au troisiè̀me aliné́a de l’article L.6313-10. 
Article R 6322-38 
Le document de synthè̀se est é́laboré́ pendant la phase de conclusions du bilan de compé́tences. Il 
comporte les indications suivantes : 

● 

● 
● 

Circonstances du bilan de compé́tences, 

Compé́tences et aptitudes du bé́né́ficiaire au regard des perspectives d’é́volution envisagé́es, 
Le cas é́ché́ant, é́lé́ments constitutifs du projet professionnel et é́ventuellement du projet de 

formation du bé́né́ficiaire les principales é́tapes pré́vues pour la ré́alisation de ce projet. 

Ilne peut ê̂tre payé́ à̀ l'expiration de ce dé́lai une somme supé́rieure à̀ 30 % du prix convenu. 
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Article R 6322-44

Les priorités prévues à̀ l'article R. 6322-43 sont définies annuellement. Lorsqu'elles ont é́té́ définies, les 
demandes qui s'y rattachent sont satisfaites dans l'ordre de leur ré́ception ainsi que dans la limite des 

cré́dits ré́servé́s à̀ leur financement. Lorsque les demandes ne se rattachent pas à̀ ces priorité́s ou en 
l'absence de dé́finition de priorité́s, les demandes sont satisfaites dans l'ordre de leur réception. 

1. Dé́termination de priorité́s, notamment selon : 
a) Soit la caté́gorie professionnelle des demandeurs ; 

b) Soit la taille des entreprises qui les emploient, en tenant compte des listes de priorité́s 
é́tablies par les commissions paritaires professionnelles ou interprofessionnelles de l'emploi 
compé́tentes ; 

2. Ré́partition des cré́dits entre les caté́gories prioritaires et non prioritaires ; 

Le document de synthè̀se est é́tabli par l’organisme prestataire sous sa seule responsabilité́ ; il est

soumis au bé́né́ficiaire pour d’é́ventuelles observations. 
Article R 6322-40 

La demande d'autorisation d'absence au titre du congé́ de bilan de compé́tences indique les dates et la 
duré́e du bilan, ainsi que la dé́nomination de l'organisme prestataire choisi par le salarié́. Cette demande 

est transmise à̀ l'employeur au plus tard soixante jours avant le dé́but du bilan. 
Article R 6322-41 
Dans les trente jours suivant la ré́ception de la demande de congé́ de bilan de compé́tences, l'employeur 
informe l'inté́ressé́ de son accord ou les raisons de service motivant le report de l'autorisation d'absence. 

Ce report ne peut excé́der six mois. 

Article R 6322-42 
Le salarié́ ayant bé́né́ficié́ d'une autorisation d'absence pour accomplir un bilan de compé́tences ne peut 
pré́tendre, dans la mê̂me entreprise, au bé́né́fice d'une nouvelle autorisation d'absence dans le mê̂me 
but avant cinq ans. 

Article R 6322-43 

Lorsque les demandes de prise en charge de congé́s pour bilan de compé́tences pré́senté́es aux 
opé́rateurs de compé́tences par les bé́né́ficiaires d'un congé́ de bilan de compé́tences ne peuvent ê̂tre 

simultané́ment satisfaites, ces organismes sont admis à̀ dé́clarer prioritaires les demandes é́manant de 
certaines caté́gories de publics dè̀s lors que les conditions suivantes sont respecté́es : 

1. Dé́termination de priorité́s, notamment selon : 
a) Soit la caté́gorie professionnelle des demandeurs ; 

b) Soit la taille des entreprises qui les emploient, en tenant compte des listes de priorité́s é́tablies 
par les commissions paritaires professionnelles ou interprofessionnelles de l'emploi 
compé́tentes ; 
2. Ré́partition des cré́dits entre les caté́gories prioritaires et non prioritaires ; 
3. Information des employeurs et des demandeurs sur les priorités et la répartition mentionnée 

aux 1° et 2°. 
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3. Information des employeurs et des demandeurs sur les priorités et la répartition mentionnée aux 1° et 2°. 



Le centre de Bilan de Compétences OPTIMO Coaching s’engage à respecter les règles relatives au

déroulement du bilan de compétences.

Article R 6322-44 
Les priorités prévues à̀ l'article R. 6322-43 sont définies annuellement. Lorsqu'elles ont é́té́ définies, 

les demandes qui s'y rattachent sont satisfaites dans l'ordre de leur ré́ception ainsi que dans la limite 
des cré́dits ré́servé́s à̀ leur financement. Lorsque les demandes ne se rattachent pas à̀ ces priorité́s ou 

en l'absence de dé́finition de priorité́s, les demandes sont satisfaites dans l'ordre de leur réception 

Dans le cadre de ses missions le centre de Bilan de Compétences Optimo Coaching s’engage à : 

Maintenir un haut niveau de compétences dans l’exercice de ses missions

N’accepter que des missions qu’il estime correspondre à ses qualifications et capacités

Tenir informés ses interlocuteurs de l’évolution de sa mission

Faire preuve d’une capacité d’innovation et d’évolution constante vers une démarche qualité

Respecter la confidentialité de toute information tenue auprès du candidat

Exercer sa mission dans le respect des droits fondamentaux de la personne humaine

Ne pratiquer aucune discrimination et respecter la vie privée

Observer les règles de la concurrence loyale vis à vis de ses confrères

Clause de confidentialité : 

Les consultants assurent un caractère confidentiel au contenu du bilan de compétences. Ils s’engagent 

à prendre et à faire prendre les mesures nécessaires pour préserver cette confidentialité auprès de leur 
personnel ou des tiers devant y avoir accès pour les besoins de cette mission. 

La prestation de bilan de compétences doit être réalisée dans des conditions qui garantissent le respect 
des règles déontologiques selon l’article en vigueur : 

Article L6313-10 

Les informations demandées au bénéficiaire du bilan doivent présenter un lien direct et nécessaire avec 
son objet. Le bénéficiaire est tenu d’y répondre de bonne foi. Il est seul destinataire des résultats détaillés 

et d’un document de synthèse qui ne peuvent être communiqués à un tiers qu’avec son accord.

Code de déontologie et charte de qualité 
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Le bénéficiaire 

Fait à̀ La Garde, le 12/06/2026.

Ce document est en deux exemplaires, dont un est à̀ signer et à̀ retourner à̀ OPTIMO Coaching par mail
à̀ : contact@optimocoaching.fr

L’organisme prestataire

Centre de Bilan de Compétences 
Optimo Coaching

OF OPTIMO Coaching - Sabrina PIDOLOT

Formatrice - Responsable Pédagogique

Les Platanes F - 282 ch Rabasson 83130 La Garde
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